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La devise de la République 
sur la façade de la mairie !

20 décembre
Noëliales
organisé par Congénies loisirs, la Biblio-
thèque, Caravaunage, le Patrimoine et 
la Mairie

31 décembre
Réveillon au foyer 
organisé par le Stella Olympique

9 janvier
Vœux du Maire 
Foyer communal - à partir de 18h30

10 janvier
Loto de l'APE 

30 janvier
Soirée chanson française
Foyer communal - Congélive

7 février
Journée des ainés 

6 mars
Spectacle ''Marque Page''  
organisé par l'APE

2 avril
Carnaval  

7 mai
Ferrade organisée par l'APE

Hommage aux victimes 
Les congénois s'étaient rassemblés 
devant la mairie pour partager ce moment 
d'hommage national aux victimes des 
odieux attentats du 13 novembre à Paris. 
Après une minute de silence, chargée d'une 
grande émotion, Michel Febrer a lu un poème 
écrit par M. André Puech pour la plantation de 
l'olivier de la liberté, sur le parvis de l'église, lors 
du bicentenaire de la révolution française le 14 
juillet 1989. La cérémonie s'acheva par quelques 
prises de paroles citoyennes et l'assemblée 
entonna en chœur l'hymne national.

Samedi 12 décembre en présence de nombreux Congénois ont été inaugurées les devises 
de la République apposées pour la première fois sur la façade de notre Mairie. 
En effet, la précédente "maison commune" fut construite en 1867 sous le Second Empire, 
et occupait le premier étage de l'actuelle école élémentaire. Ces symboles républicains ne 
pouvaient donc pas alors y trouver place. 
Lors du déménagement de celle-ci en 1995 à son emplacement actuel dans une ancienne 
demeure surplombant la fontaine de la Bourse, et à la suite de travaux réalisés en plusieurs 
étapes, les symboles de notre démocratie n’y ont pas été placés. 
Le projet, étudié depuis le début de ce mandat, nécessitait une intégration harmonieuse 
dans la beauté de son environnement : une église classée, une fontaine chère aux habitants 
de la commune, un bâtiment soigneusement restauré. 
Au vu des derniers événements, c’est donc avec encore plus de force et de conviction que 
la liberté, l’égalité et la fraternité 
figureront désormais sur notre Mairie.

" C'est au seuil du printemps que nous avons planté
un superbe olivier près de la vieille église, 
et le souffle furtif de la plus faible brise 
fait parfois frissonner son feuillage argenté.
Il symbolisera pour nous la liberté, 
que nos aïeux, jadis, ont vaillamment conquise 
quand, voilà cent ans, la Bastille fut prise 
par la juste fureur de Paris révolté...
Lorsque nos descendants passeront près de l'arbre, 
lorsqu'ils découvriront, sur la plaque de marbre, 
ce beau nom liberté qui s'y trouve gravé.
Alors ils comprendront qu'il faut tout mettre en œuvre
afin de déjouer les sournoises manœuvres
de ceux qui tenteraient de la leur enlever ! ... " 

André Puech - Congénies, 1989
Avec l'aimable autorisation de son fils

Le maire et le conseil municipal vous souhaitent de  Joyeuses Fêtes  de fin d'année  !

 10 h -   Décoration du sapin  
par les enfants

 11 h -   Conte à la bibliothèque  

avec Caravaunage

 12 h -  Arrivée  
  du Père Noël
 13 h -  Balade en Poneys (gratuite)

 15h - Film de Noël  
  pour les enfants

 17 h -   Exposition  
sur les traditions de Noël et 

dégustation des  
13 desserts 

   par l'association du  

Patrimoine

 18 h -  Animation musicale
  Evelyne Potyrala /accordéon

TOUTE  LA  JOURNÉE

de 10h à 20h

Vin chaud, 
crèpes, gaufres 

petite restauration 

Marché de Noël

Attractions foraines

PROGRAMME
autour du Foyer 

CONGÉNIES LOISIRS

07 83 15 78 00 CARAVAUNAGE - LA BIBLIOTHÈQUE - LE PATRIMOINE

Commune de

Congénies

Dimanche 20 Décembre
CONGÉNIES

Les  Noëliales



Sécurité routière sur 
la route 
départementale
Sur la route départementale, RD n°40, la vi-
tesse est limitée à 50 km/h à partir des pan-
neaux d’entrée du village. Cette vitesse étant 
peu respectée, nous avons donc décidé, afin 
de sécuriser le rond point, la mise en place 
de deux radars pédagogiques dès cette fin 
d’année.
Trois contrôles s’afficheront :

•  Vert : jusqu’à 50 km/h
•  Rouge avec une mention « RALENTIR » 

de 51 km/h à 55 km/h
•  Rouge avec une mention « DANGER » 

au-dessus de 55 km/h

Chemin de la 
Maison Vieille
Les travaux vont bientôt être achevés
Les travaux qui concernent la mise en sécu-
rité, l’assainissement, l’écoulement des eaux 
pluviales, l’accessibilité et le cheminement 
piétonnier vont pouvoir être achevés.
Les travaux d’assainissement sont terminés, 
les travaux de voirie, du pluvial et les trot-
toirs ont dus être décalés dans le temps. 
En effet, il nous a fallu attendre que le ré-
seau électrique soit installé par ERDF ainsi 
que le téléphone par Orange.
Ces travaux qui permettront de finaliser le 
projet reprendront donc en janvier.
Pour rappel : Nous avons obtenu une sub-
vention de l’État au titre de la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 
de 52 000€.

Conseil 
Municipal 

des Jeunes
Nous avons eu 9 candidatures. Nous vous in-
vitons à lire leur profession de foi que vous 
verrez affichée dans notre village devant la 
mairie et l'école.
Les élections auront lieu les 8 et 9 
janvier 2016 dans la salle du Conseil 
Municipal.

Borne de recharge 
pour les véhicules 
électriques
La commune s'est portée candidate
Le Syndicat Mixte d'Électricité du Gard 
(SMEG), s’est engagé dans le déploiement 
des bornes de recharge pour les véhicules 
électriques sur tout le Département. Pour 
ce faire, il a engagé un schéma directeur de 
déploiement.

La Commune de Congénies s’est positionnée 
sur ce maillage et s’est portée candidate pour 
en bénéficier sur son territoire et ce, pour un 
montant de 500 € pour l’installation et de 
200 € pour son fonctionnement. Son im-
plantation sera arrêtée ultérieurement.

Conseil
Municipal
des Jeunes 

Dépose de la gerbe par les enfants du village

Le Département va débuter courant 
2017 les travaux de déploiement du 
THD. 
Dans un premier temps la fibre sera 
menée jusqu’à l’entrée des communes. La 
distribution dans tous les foyers se fera dans 
un 2e temps et devrait être achevée en 2022.
De tels niveaux de débit sont nécessaires aux 
entreprises, dont l’essentiel des relations 
économiques est aujourd’hui acheminé par 
les réseaux de communication numériques, 
comme pour les particuliers concernés 
par la généralisation des multi-usages du 
réseau (télévision en haute définition, vidéo 
à la demande, télé-travail…).
Le coût de l’opération s’élève à 
216,6 millions d'euros. 
Le financement public se décline comme 
suit : 
le département apporte 55,7 M€, l’État 41,7 
M€, la région 20 M€, l’Europe 6,3 M€. 
La part restante est abondée par les 
opérateurs privés et les fournisseurs d’accès.
Le coût de l’opération sera nul pour la 
commune de Congénies.

Objectif 
très haut débit sur 
le Département du 
Gard

Intervention du 
chantier d’insertion
Le chantier d’insertion " Valorisation de l’es-
pace rural et sauvegarde du patrimoine ", 
géré par l’association Calade, est intervenu 
pendant plusieurs jours pour des travaux de 
débroussaillage sur le site de Fontvieille.
Cette action d’insertion est financée par 
l’État, le Conseil départemental du Gard, et 
la Communauté de communes du Pays de 
Sommières. Le partenariat entre la commu-
nauté de communes et l’association Calade 
est un atout important. 
Cette année, le chantier d’insertion a permis 
de recruter vingt-deux personnes, quatre 
jeunes de moins de 26 ans et seize adultes, 
en contrat à durée déterminée de quatre 
mois pour une durée hebdomadaire de 26 
heures. 
Le chantier d’insertion intervient dans une 
dizaine de communes de la Communauté 
de communes. L’activité du chantier se dé-
cline en travaux de maçonnerie tradition-
nelle, construction de murs en pierre sèche, 
enduits à la chaux, aménagement paysager 
d’espaces verts, travaux de débroussaillage. 
Les interventions du chantier d’insertion 
concernent uniquement des éléments du 
patrimoine ou des espaces paysagers mu-
nicipaux.
Et la plupart du temps, c’est autour du pot 
de l’amitié que le chantier se termine. C’est 
à cette occasion que les différents repré-
sentants de l’association Calade, de la com-
munauté de communes et les salariés en 
insertion se sont retrouvés lors d’un petit 
déjeuner offert par la municipalité.

Suite au diagnostic d’éclairage public, réalisé 
dans le cadre de son adhésion au Syndicat 
Mixte d’Électricité du Gard, la commune a 
souhaité lancer un marché de maintenance 
et de reconstruction du parc d’éclairage 
public. D’une durée de 8 ans, ce nouveau 
contrat permettra des économies sur les 
consommations électriques, par la mise 
en place de dispositifs d’allumage comme 
les horloges astronomiques, et des sources 
lumineuses moins énergivores comme les 
LED. Ce marché comprendra :

• La maintenance des installations
• La rénovation du parc
•  La pose et dépose des illuminations de 

Noël
•  La géo-localisation des réseaux 

d’éclairage public
•  L’entretien de l’éclairage des 

équipements sportifs
Dans le cadre d’un appel d’offres, c’est 
l’entreprise SPIE, qui a été retenue. 
L’entreprise s’est engagée sur une économie 
des consommations de 53,50%, au terme du 
contrat.
La reconstruction du parc fait l’objet de 
financements du Syndicat Mixte d’Électricité 
du Gard.

Vers des économies 
d’énergie sur 
l’éclairage public

Cérémonie 
du 11 novembre 
Comme l'année dernière, les enfants 
de notre village se sont associés à cette 
commémoration.
Accompagnés de leur enseignante Mme 
Beyssier qui a fait un rappel des événements 
passés durant l'année 1915, les enfants ont 
cité les noms des soldats congénois morts 
durant la Grande Guerre ; ils ont ensuite lu 
des lettres de Poilus.
Après le discours de M. le Maire, et La 
Marseillaise entonnée par l'assemblée, le 
cortège s'est dispersé pour ensuite partager 
le traditionnel verre de l'amitié à la Mairie.

Transformateur de 
la cave
Ce transformateur a été peint, la 2e semaine 
de décembre. Ces travaux ont été réalisés 
par un chantier d’insertion de Présence 
30 et Aidar composé de 4 jeunes issus des 
quartiers prioritaires de la ville de Nîmes et 
encadrés par un chef de chantier. Il s’agit 
d’une fresque murale conçue par Alexandre 
Thirouin qui embellit l’endroit sur les tons 
verts au nord (côté voie verte) et bleus au 
sud (côté cave).
Cette action vise à sensibiliser jeunes et 
moins jeunes à la beauté et au respect de 
l’environnement, naturel ou bâti, et contri-
bue au vivre ensemble. Financés par ERDF, 
cela n’occasionnera aucun frais pour la com-
mune. 
Nous vous invitons à voir cette œuvre aux 
motifs muraux des vendanges et de balade 
avec sac à dos.

Le cheminement des personnes, avenue de 
la Gare, est devenu dangereux. En effet, un 
nombre grandissant de voitures et de nom-
breux piétons l’empruntent pour se rendre 
sur la départementale, la voie verte ou les 
commerces.
Aussi, comme annoncé précédemment, la 
municipalité a travaillé un projet de mise 
en sécurité de cette liaison avec le centre du 
village. 
Ce projet nécessite de gros travaux car il 
est primordial d’enfouir les réseaux secs et 
de gérer le pluvial avant de pouvoir enfin 
créer les trottoirs nécessaire à la sécurité des  
piétons.
•  Pour l’enfouissement des réseaux secs : 

l’électricité, l’éclairage public et le télé-
phone : ces travaux sont effectués par 
le Syndicat Mixte d’électricité du Gard 
(SMEG) et bénéficient de financement de 
l’État, du Conseil départemental, du SMEG 
et de la commune. Des candélabres plus 
nombreux amèneront une amélioration 

de l’éclairage sur ce secteur.
•  Remplacement et renforcement de la ca-

nalisation d’eau potable par le Syndicat 
Intercommunal des eaux de la Vaunage 
(SIEV) et ce jusqu’au chemin du Pesquier. 
Le SIEV finance la totalité du projet.

•  Mise en sécurité routière avec la création 
de deux ralentisseurs et d’un rétrécisse-
ment au niveau de l’aménagement du 
carrefour avenue de la gare/Avenue de la 
fontaine.

•  Mise en sécurité des piétons par la créa-
tion d’un trottoir du côté opposé aux pla-
tanes.

•  Création d’un écoulement des eaux plu-
viales situé sous le trottoir, il sera calibré 
conformément au schéma directeur d’as-
sainissement pluvial prévu.

Les travaux concernant le pluvial et la voirie 
ont fait l’objet de demandes de subvention 
auprès de l’État et de la Région.

Avenue de la gare
Une mise en sécurité des piétons et des travaux de dissimulation des réseaux

Retrouvez 
toutes les informations pratiques 
et l’actualité de votre commune 
sur www.congenies.fr

Local professionnel 
à louer
Mise en location d’un local communal 
dans la zone d’activité de Tourel
La commune est propriétaire d’un local situé 
4, avenue du Midi, dans la zone d’activité de 
Tourel.
Ce local était préalablement occupé par l’en-
treprise Interson puis par Lisa Lingerie. Il est 
disponible depuis le 11 novembre 2015.
Un premier projet de restructuration a été 
étudié et proposé à différents profession-
nels de santé en vue de la mise en place 
d’un pôle médical et paramédical. Ce projet 
n’ayant pas obtenu une complète adhésion 
nous recherchons actuellement une autre 
solution.
D’une superficie de 490m2, ce local est 
difficile à louer dans son intégralité, aussi 
nous étudions une division qui réponde aux 
règles d’accessibilité, de mise en conformité 
et aux besoins locaux des entreprises.
Nous avons déjà une première candidature 
pour une partie de ce local, nous menons 
les démarches nécessaires pour en obtenir 
d’autres.
Pour toute information s’adresser au secréta-
riat de la mairie. 
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Les bonnes résolutions 
de Grignon
La fin de l’année 2015 approche à grands pas, 
et le saut en 2016 pourrait rimer avec bonnes 
résolutions et gestes citoyens ! 
Moi, Grignon, je vais notamment noter 
les petites actions citoyennes suivantes 
dans ma liste de " à faire " :

1)  Rentrer mes poubelles ou les placer de  
façon à ce qu’elles ne gênent pas une fois la 
collecte effectuée.

2)  Tailler les haies de mon jardin qui dé-
passent sur la voie publique. Sans oublier 
ensuite de ramasser les déchets végétaux 
générés, afin qu’ils n’obstruent pas les fos-
sés ou ne se retrouvent pas sur les voies de 
circulation.

3)  Limiter mon utilisation de produits phyto-
sanitaires pour traiter les plantes, arbustes, 
arbres, jardins.

Je souhaite une bonne et heureuse 
année 2016 à tous les Congénois !

Face à la situation créée par l'arrivée mas-
sive en Europe de réfugiés originaires du 
Moyen-Orient, mais aussi de la Corne de 
l'Afrique (Érythrée, Éthiopie), quelques 
habitants de Congénies, ne souhaitant pas 
rester simples spectateurs de ce drame, se 
sont posé la question : " et moi qu'est-ce-
que je fais ? "
Un groupe de Congénois s'est réuni le 
13 septembre dernier pour partager ses 
réflexions et a convenu de constituer un 
Collectif citoyen pour l'accueil de réfugiés. 
Ce collectif regroupe aujourd’hui une ving-
taine de personnes du village. Il a vocation 
à s'ouvrir à toutes celles et à tous ceux qui 
voudraient s'associer à cette initiative, sans 
considération d'appartenance politique, 
philosophique ou religieuse. Seule compte 
la volonté d'accueillir des personnes en 
grande difficulté matérielle et morale. Trois 
autres réunions se sont tenues les 13 oc-
tobre, 3 novembre et 1er décembre.
Les événements sanglants du 13 novembre 
ne sauraient, en aucun cas, nous faire ou-
blier celles et ceux qui ont fui la sauvagerie 
de Daech en Syrie et ailleurs. Au contraire, 
l'accueil est et demeure une nécessité.
Le Collectif se réjouit de la présence en son 
sein de plusieurs membres du CCAS ainsi 

que du soutien de Christian Valette, conseil-
ler départemental et de Michel Febrer, 
maire de Congénies qui pourront apporter 
leur aide dans le cadre de leur responsabili-
té notamment en direction de la Préfecture 
ou du Département.
Face à une situation exceptionnelle, le Col-
lectif ne veut pas pallier l'action des pou-
voirs publics mais apporter simplement 
sa contribution à un accueil digne de ces 
personnes.
Dans un premier temps, le Collectif a conve-
nu d'un certain nombre de démarches et 
d'actions. Outre la collecte de toutes les 
informations, notamment juridiques - in-
dispensables et la recherche d'un éventuel 
logement dans la commune, des contacts 
vont être pris avec les associations spécia-
lisées à Nîmes (Secours Populaire, Secours 
Catholique, Cimade, etc.). Il est également 
envisagé de se rapprocher des autres col-
lectifs créés dans d'autres communes du 
département pour constituer un réseau de 
soutien.
Pour celles et ceux qui souhaiteraient nous 
rejoindre ou voudraient en savoir plus, une 
seule adresse : 
accueil-refugies-congenies@laposte.net.

Réfugiés : Accueillir à Congénies ?

L’APE fête Halloween
Le nouveau bureau de l'APE inaugure 
l'année 2015 par l'organisation d'une 
soirée halloween. Quel agréable surprise 
de voir parents et enfants venir nombreux 
et déguisés. 
Un tel engouement nous a motivés pour 
reconduire l'événement l'année prochaine!

Mardi 23 octobre en soirée, dans le foyer 
communal de Congénies, une émouvante 
cérémonie réunissait M. Gilbert Costa, 
organisateur de la seconde Virade de l’Espoir 
à Congénies, et le délégué territorial de 
Vaincre la Mucoviscidose, afin de remercier 
les associations, bénévoles, entreprises 
partenaires et collectivités locales pour 
leur participation à la réussite de cette 
manifestation qui a rapporté 14 500 €.
Un verre de l’amitié a clôturé cette 
manifestation. (Source : Mme Latty correspondante 
Midi Libre)

14 500 € récoltés 
aux Virades de l’Espoir

 10 h -   Décoration du sapin  
par les enfants

 11 h -   Conte à la bibliothèque  
avec Caravaunage

 12 h -  Arrivée  
  du Père Noël
 13 h -  Balade en Poneys (gratuite)

 15h - Film de Noël  
  pour les enfants

 17 h -   Exposition  
sur les traditions de Noël et 
dégustation des  
13 desserts 

   par l'association du  
Patrimoine

 18 h -  Animation musicale
  Evelyne Potyrala /accordéon

TOUTE  LA  JOURNÉE
de 10h à 20h

Vin chaud, 
crèpes, gaufres 

petite restauration 

Marché de Noël
Attractions foraines
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Inscrits  1233  
Dépouillés  865  
Blancs et nuls 38
Exprimés  827
   
Candidats  Nb de voix %  
Dominique REYNIÉ 134 16,20%  
Carole DELGA 405 48,97%  
Louis ALIOT  288 34,82% 

Retrouvez les résultats du premier 
tour sur le site de la commune
Congénies.fr

Élections régionales 
Les résultats du 2e tour à Congénies
Dimanche 13 décembre

 10 h -   Décoration du sapin  
par les enfants

 11 h -   Conte à la bibliothèque  

avec Caravaunage

 12 h -  Arrivée  
  du Père Noël
 13 h -  Balade en Poneys (gratuite)

 15h - Film de Noël  
  pour les enfants

 17 h -   Exposition  
sur les traditions de Noël et 

dégustation des  
13 desserts 

   par l'association du  

Patrimoine

 18 h -  Animation musicale
  Evelyne Potyrala /accordéon

TOUTE  LA  JOURNÉE

de 10h à 20h

Vin chaud, 
crèpes, gaufres 

petite restauration 

Marché de Noël

Attractions foraines

PROGRAMME
autour du Foyer 

CONGÉNIES LOISIRS

07 83 15 78 00 CARAVAUNAGE - LA BIBLIOTHÈQUE - LE PATRIMOINE

Commune de

Congénies

Dimanche 20 Décembre
CONGÉNIES

Les  Noëliales

Toute la journée, Marché de Noël, Attractions foraines, Vin chaud, Gaufres…
Une manifestation organisée par la commune, la Bibliothèque, les associations Congénies 
Loisirs, Caravaunage et le Patrimoine.


